
en valorisant votre proje 

Votre rôle d’ambassadeur de 
l’Europe commence aujourd’hui ! 
 
Félicitations ! 
 
Votre projet vient d’être sélectionné et va bientôt pouvoir 
bénéficier de la subvention du Fonds social européen 
(FSE). 
Parce que l’Europe est proche de nous et solidaire, elle 
accompagne depuis 50 ans des projets concrets pour 
l’emploi, la cohésion économique et sociale et le 
développement régional. 
Ainsi, entre 2000 et 2006, près de 140 000 projets ont été 
cofinancés en France. Ils ont tous un impact direct sur notre 
vie quotidienne, mais peu de citoyens en ont véritablement 
connaissance... 
Bénéficiaire d’un fonds structurel, vous devenez à présent 
l’ambassadeur des programmes européens. Informez le 
public, votre entourage, vos partenaires, vos 
collaborateurs… et toutes les personnes touchées par votre 
projet. 
 
Ce guide vous donnera toutes les clés pour satisfai re à 
votre obligation de publicité tout en valorisant vo tre 
projet. 

   



Respectez votre obligation de publicité en toute 
simplicité ! 

 

 

 

 

                                      

 

 



  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 



 Pour toute question liée à l’obligation de publicité, contactez

 

 La charte « l’Europe s’engage en France » - Téléchargez la charte graphique

Vous pouvez également retrouver cette charte déclinée région par région et téléchargeable pour une impression 

s’engage en France" 

 

    

 La mention obligatoire est le drapeau européen

produits, documents et supports de communication de votre projet

 

 Vous retrouverez toutes les informations relatives à la publicité sur 

 Quelques exemples d’identité graphique  

  

Pour toute question liée à l’obligation de publicité, contactez-nous par e-mail à transnat@racine.fr ou par téléphone : (0)1.44.08.65.10

Téléchargez la charte graphique pour devenir Ambassadeur de l’Europe !  

Vous pouvez également retrouver cette charte déclinée région par région et téléchargeable pour une impression – Téléchargez la planche d’autocollants "l’Europe 

drapeau européen. Le logo « Europe s’engage en France » est devenu obligatoire. Il est donc

produits, documents et supports de communication de votre projet sans exception.  

etrouverez toutes les informations relatives à la publicité sur le site FSE France : http://www.fse.gouv.fr/  

 

(0)1.44.08.65.10 

Téléchargez la planche d’autocollants "l’Europe 

Il est donc, désormais, à apposer sur les 


